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Ministère des affaires sociales et de la santé 

 

 

N°11542*05 

DECLARATION □ D’OUVERTURE □ DE MUTATION □ DE TRANSLATION (1) 

 
D’un débit de boissons à consommer sur place  
D’un restaurant 
D’un débit de boissons à emporter  
(Art. L. 3332-3, L. 3332-4, L. 3332-4-1 du code de la santé publique) 

 
 

I Catégorie de licence (1) 
 

Débit de boissons à consommer sur place  

 □Licence de 3ème catégorie 

 □Licence de 4ème catégorie (2) 

Restaurant □Petite licence restaurant 

 □Licence restaurant 

Débit de boissons à emporter □Petite licence à emporter 

 □Licence à emporter 
  

II Le débit de boissons  

 
Enseigne_________________________________________________________________________  
Adresse et numéro de téléphone 
__________________________________________________________________________ 
_________________________________________________________________________________ 

 
III Propriétaire(s) du fonds de commerce: 

 
Pour une (ou des) personne(s) physique(s) (3) :  

Nom de naissance : Nom de naissance : Nom de naissance : 

Nom d’usage : Nom d’usage : Nom d’usage : 

Prénom : Prénom : Prénom : 

Profession : Profession : Profession : 

Adresse du domicile : Adresse du domicile : Adresse du domicile : 
 
Numéro de téléphone :    Numéro de téléphone :          Numéro de téléphone : 
 
Adresse email :     Adresse email :         Adresse email : 
 

Pour une personne morale (s’il y a lieu) : 
 

Dénomination sociale de la société :  
Adresse du siège : 
 
 

Numéro de téléphone :  
 

Départemnet de Seine-et-Marne/ Château de Blandy

place des tours - 77115 Blandy-les-Tours
01-60-59-17-80

Départemnet de Seine-et-Marne

Département de Seine-et-Marne
Rue des Saints Pères
CS 50377
77010 Melun Cedex
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IV Exploitant (s) 

Je soussigné(e) □ Mme   □ M. (1) Je soussigné(e) □ Mme     □ M.  (1)

  de boissons susvisé, et certifie(nt) : 
1° ne pas être justiciable(s) des articles L. 3336-1, L. 3336-2 et L. 3336-3 du code de la santé publique 
; 
2° que le débit de boissons susmentionné répond aux dispositions législatives et réglementaires 
relatives aux zones protégées. 

Fait à ________________________________, le _______________________________________ 

Signature du (ou des) déclarant(s) : 

(1) Cocher la case utile 

(2) Cette case ne peut pas être cochée en cas d’ouverture d’un nouvel établissement. En effet, l’article L. 3332-2 du code de la 

santé publique interdit l’ouverture d’un nouvel établissement de 4e catégorie. 

  Nom de naissance (3) : Nom de naissance (3) : 

Nom d’usage : Nom d’usage : 

Prénom : Prénom : 

Date de naissance : Date de naissance : 

Lieu de naissance : Lieu de naissance : 

Nationalité : 

Nationalité : 
Numéro de téléphone : 
Adresse email :  

Numéro de téléphone : 
Adresse email :  

Agissant en qualité de (1): Agissant en qualité de (1) : 

□ Propriétaire exploitant à titre individuel □ Propriétaire exploitant à titre individuel
□ Locataire gérant (ou gérant mandataire) □ Locataire gérant (ou gérant mandataire)
□ Représentant légal de la société (4) □ Représentant légal de la société (4)

(5) Date d’obtention du (5) Date d’obtention du 
□ permis d’exploitation : ……………… □ permis d’exploitation : ………………….

……………………………………………………  …………………………………………………… 
□ permis de vente de boissons □ permis de vente de boissons

alcooliques la nuit : ……………………. alcooliques la nuit : …………………….. 

…………………………………………………..  …………………………………………………… 

V Déclaration (1) 

Déclare(nt) vouloir   □ ouvrir, □ exploiter (si mutation), □ transférer à partir du ………………… le débit

PARIGI

Jean-François

2007
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(3) Nom de naissance, nom d’usage le cas échéant et prénom(s) en capitales 

 
(4) Notamment (non limitatif):  

 Gérant(s) de la SARL, de l’EURL, de la SNC
 Président ou directeur général ou directeur général délégué de la SAS
 Directeur général ou directeur général délégué de la SA


(5) Pour les débits de boissons à consommer sur place, les restaurants et les débits de boissons à emporter qui vendent des 
boissons alcooliques entre 22h et 8h. 

 
Les renseignements figurant sur cet imprimé seront utilisés pour la mise à jour d’un fichier informatisé, soumis aux droits 
d’accès en application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
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Annexe à la décision n°2025/222/DGAE/DS 
 

1/2 

CONVENTION 
POUR LE DÉVELOPPEMENT DU PARASPORT 

 
SOUTIEN FINANCIER 

MATERIEL DE HAUT NIVEAU 
 

 
ENTRE 
 
- LE DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
Domicilié à l’Hôtel du Département - CS 50377 - 77010 MELUN Cedex, 
Représenté par le Président du Département de Seine-et-Marne, agissant en exécution de la délibération de la 
Commission permanente du 18 décembre 2025, 
Ci-après dénommé « Le Département », 

D’UNE PART, 
ET 
 
- LA CAISSE D’ÉPARGNE ILE-DE-FRANCE 
Domiciliée au 26/28 rue Neuve Tolbiac – CS 91344 – 75633 PARIS Cedex 13, 
Représentée par le Directeur exécutif – Affaires institutionnelles, 
Ci-après dénommée « la Caisse d’Epargne Île-de-France », 

D’AUTRE PART, 
 
 
 

IL A D’ABORD ÉTÉ EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 
 
PRÉAMBULE 

            Dans le cadre du développement du parasport, la Caisse d’Épargne Ile-de-France a souhaité s’associer au 
Département de Seine-et-Marne pour l’acquisition de matériel spécifique. 

 
ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT 

             Le présent contrat a pour objet de définir les modalités et les conditions dans lesquelles la Caisse d’Épargne 
Ile-de-France s’associera au Département de Seine-et-Marne pour l’acquisition d’un fauteuil de compétition en 
faveur « Titouan GRIPPON-LAMOTTE », athlète de haut niveau en devenir licencié au sein de l’association CS 
Meaux basket fauteuil. 
 
ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DU DÉPARTEMENT 

2-1 : partenariat 

      Le Département s’engage à intégrer le soutien financier de la Caisse d’Épargne Ile-de-France pour 
l’acquisition d’un fauteuil de compétition en faveur de l’athlète « Titouan GRIPPON-LAMOTTE ». 

2-2 : communication 

      Le Département s’engage à : 
- vérifier que l’athlète a apposé sur son fauteuil les logos de la Caisse d’Épargne Ile-de-France et 

du Département de Seine-et-Marne, 
- inciter l’athlète à se rendre disponible pour répondre aux éventuelles sollicitations (maximum 2 

par an) de la Caisse d’Épargne Ile-de-France et du Département de Seine-et-Marne. 

2-3 : bilan sportif 

      A l’issue de chaque saison sportive, le Département sollicitera l’athlète pour qu’il formalise un bilan 
sportif à transmettre à la Caisse d’Épargne Ile-de-France et au Département de Seine-et-Marne. 
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ARTICLE 3 : SOUTIEN DE LA CAISSE D’ÉPARGNE ILE-DE-FRANCE 

3-1 : soutien financier 

3-1-1 : modalités d’attribution du soutien financier 

               La Caisse d’Épargne Ile-de-France accorde au Département de Seine-et-Marne un soutien financier dédié 
à l’acquisition d’un fauteuil de compétition en faveur « Titouan GRIPPON-LAMOTTE », athlète de haut niveau en 
devenir licencié au sein de l’association CS Meaux basket fauteuil. 

3-1-2 : montant du soutien financier 

                Le soutien financier accordé par la Caisse d’Épargne Ile-de-France au Département de Seine-et-Marne, 
dédié à l’acquisition d’un fauteuil de compétition en faveur « Titouan GRIPPON-LAMOTTE », s’établit à la 
somme de 1 500 € (mille cinq cent euros). 

3-2 : modalités de versement 

       Le versement sera effectué en une seule fois dans le mois qui suit la signature de la présente convention 
par les parties. 

3-3 : paiement  

       Le paiement du soutien financier de la Caisse d’Épargne Ile-de-France sera effectué sur un compte de 
Trésorerie du Département de Seine-et-Marne. 

ARTICLE 4 : RÉSILIATION 

                 En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles, la convention est 
résiliée à l’expiration d’un délai de deux mois à compter d’une mise en demeure de régulariser, envoyée par lettre 
recommandée avec accusé réception, demeurée infructueuse. Cette résiliation ne donne lieu à aucune indemnité au 
profit du bénéficiaire. 

La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment moyennant un 
préavis de deux mois, par lettre recommandée avec avis de réception. 

Quel que soit le cas de résiliation invoqué, les parties restent tenues d’exécuter les obligations résultant 
de la présente convention jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation. 

ARTICLE 5 : MODIFICATION DU CONTRAT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé entre les parties. 

ARTICLE 6 : DATE D’EFFET ET DURÉE DU CONTRAT 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les parties et prendra fin après 
exécution des obligations définies aux articles 2-1 à 2-3, liées au soutien financier défini à l'article 3.  

ARTICLE 7 : RÈGLEMENT DES LITIGES 

Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la 
saisine de la juridiction compétente pour en connaître. 

 
 
Fait à Melun en deux exemplaires originaux, le 
 

         
            POUR LE DÉPARTEMENT    POUR LA CAISSE D’ÉPARGNE 
                DE SEINE-ET-MARNE                  ILE-DE-FRANCE 
                      LE PRÉSIDENT                                        LE DIRECTEUR EXÉCUTIF  
             OU SON REPRÉSENTANT                                                               OU SON REPRÉSENTANT
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